
 

 

  

 

 

COMMUNIQUÉ CONJOINT 

 

MONACO, L’AGENCE DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS ET BIOFORCE 
S’ENGAGENT EN FAVEUR DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES REFUGIES 

 

Convaincus que l’éducation peut changer les destins et que la formation professionnelle ouvre les 
portes de l’emploi, le Gouvernement de la Principauté de Monaco, le Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les Réfugiés (HCR) et Bioforce s’engagent à coopérer pour améliorer l’accès 
des personnes réfugiées aux métiers de l’humanitaire et du développement en Afrique de l’Ouest.  

Les trois partenaires s’unissent ainsi pour atteindre l’objectif du HCR inscrit dans la stratégie 
« Éducation des réfugiés 2030 » : faire en sorte que 15 % d'étudiants réfugiés aient accès à 
l'enseignement supérieur d'ici à 2030 (contre 3% actuellement). L’accès des réfugiés à un 
enseignement supérieur de qualité fait en effet partie intégrante du mandat de protection du HCR, 
qui a récemment lancé la campagne « Viser plus haut » pour répondre à ce défi.  

D’une durée de 4 ans (2021-2024), ce partenariat entend donc faciliter l’accès des personnes 
réfugiées issues de la région de la Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest 
(CEDEAO) à des formations aux métiers de l’humanitaire, notamment celles proposées par le 
Centre de Formation Bioforce Afrique, basé à Dakar (Sénégal). 

À terme, il s’agit ainsi de donner un rôle central aux populations réfugiées dans la préparation et la 
mise en œuvre des programmes d’assistance qui leur sont destinés. En renforçant leur 
autonomisation, le projet s’inscrit également dans le cadre du Pacte Mondial pour les Réfugiés des 
Nations Unies de 2018. 

La signature de ce Protocole d’entente intervient en amont du 70ème anniversaire de la Convention 
relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951, ratifiée en 1956 par le Gouvernement Princier. 
Depuis cette date, Monaco coopère avec le HCR et lui apporte un soutien financier annuel depuis 
1961.  

La Coopération monégasque entretient également des relations privilégiées avec Bioforce, 
organisation humanitaire basée en France, qui forme depuis 1983 les humanitaires d’aujourd’hui et 
de demain. Dans sa volonté de favoriser une aide portée par les acteurs humanitaires nationaux, 
en première ligne des crises, Monaco soutient plus particulièrement son Centre de formation situé 
à Dakar depuis son ouverture en 2016. 

Les trois partenaires collaborent déjà en Afrique de l’Ouest depuis début 2021 autour d’une 
initiative pilote. Bioforce a offert des bourses d'études à des femmes réfugiées au Sénégal dans le 
cadre d'un projet mené avec le HCR et soutenu financièrement par le Gouvernement Princier. 



 

 

  

 

Monaco mobilisera pour ce projet intitulé « Partenariat en faveur de l’accès des personnes réfugiées 
aux métiers de l’humanitaire et du développement en Afrique de l’Ouest » une subvention de six cent 
mille euros (600 000€) sur la période 2021-2024. 

Les partenaires espèrent que cette initiative pourra contribuer à renforcer significativement l’accès 
à l’enseignement supérieur et à la formation des réfugiés dans le domaine humanitaire, afin 
d’améliorer leur participation et leur représentation dans les processus de décisions qui les 
concernent directement. 
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Contacts : 

HCR en France – Céline Schmitt - +33 6 23 16 11 78 – schmittc@unhcr.org 

Bioforce – Marie Perroudon - +33 4 72 89 31 48 – mperroudon@bioforce.org 

Gouvernement Princier – Julien Siri - +377 98 98 49 76 – jsiri@gouv.mc 

 


